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TRAVAILLEUSES ET 
TRAVAILLEURS DE  
LA BOULANGERIE, 
QUELS SONT VOS 
DROITS ?

Le but de ce bulletin est de dresser un aper-
çu des principaux droits des travailleuses et 
travailleurs du secteur de la boulangerie. A 
Genève, les conditions de travail sont réglées 
par le texte de la Convention collective de 
travail (CTT) obligatoire pour tout le secteur.

Venez au SIT demander des renseignements 
complémentaires aux permanences tous les 
mardis et les jeudis de 14 h à 18 h.

Les permanences syndicales du secteur 
Boulangerie au SIT
Nous tenons des permanences syndicales 
tous les mardis et jeudis de 14 h à 18 h au 
syndicat SIT, 16 rue des Chaudronniers.

TABLE DES MATIÈRES
BOULANGÈRES, BOULANGERS, PÂTIS-
SIÈRES, PÂTISSIERS, QUELS SONT VOS 
DROITS ?� 1

CADRE LÉGAL ET CONVENTIONNEL
1. Le contrat individuel de travail� 2
2. La durée de la semaine de travail 	
3. Heures supplémentaires� 2
4. Le droit aux vacances et jours fériés� 2
5. Absences justifiées� 3
6. Travail du dimanche� 3
7. Le salaire� 3
8. Les assurances sociales obligatoires� 3
9. Les assurances sociales facultatives� 3
10. Modification des conditions de travail	
11. Arrêt maladie� 4
12. Grossesse et congé maternité� 4
13. Congé paternité� 5
14. Contrat à durée déterminée� 5
15. Résiliation de commun accord� 5
16. Démission (contrat à durée� 5
indéterminée)� 5
17. Licenciement (contrat à durée�  
indéterminée)� 5
18. Licenciement en temps inopportun�  
(contrat à durée indéterminée)� 6
19. Licenciement abusif� 6
20. Résiliation immédiate� 6
21. Droit au chômage� 6
22. Litiges individuels� 6
23. Erreurs de caisse� 7
24. Litiges collectifs� 7
25 Conventions collectives� 7

GRILLES SALARIALES
personnel de production� 8
personnel de vente� 9
personnel de restauration� 10
autre personnel� 11

LE SIT� 12

LES HEURES D’OUVERTURE DU SIT� 13

OUI, J’ADHÈRE AU SIT � 15



1

BOULANGÈRES, 
BOULANGERS, 
PÂTISSIÈRES, 
PÂTISSIERS, QUELS 
SONT VOS DROITS ?

Les conditions de travail dans le secteur de 
la boulangerie-pâtisserie-confiserie sont 
souvent difficiles. Les salaires sont bas, les 
journées longues, les horaires peu compa-
tibles avec la vie familiale et le travail parfois 
stressant. La crise économique, la crainte 
de se retrouver au chômage, la concurrence 
entre les employé- e-s d’un même établisse-
ment augmentent encore la difficulté à faire 
entendre ses droits.
Pourtant, il est dommage d’attendre qu’une 
situation soit devenue intolérable, ou d’at-
tendre d’avoir été licencié-e pour venir expo-
ser ses problèmes au syndicat. De même, il 
est toujours plus difficile d’agir lorsque l’on 
est tout seul. Les risques sont plus grands et 
les résultats souvent décevants. Si plusieurs 
collègues décident ensemble d’améliorer  
leurs  conditions de travail, l’appui du syn-
dicat est plus efficace, et les résultats plus 
satisfaisants. Pour dire à son employeur que 
des améliorations pourraient être appor-
tées au sein du magasin – horaires, pauses, 
ambiance, rapports avec les supérieurs hié-
rarchiques – mieux vaut être plusieurs. Cela 
donne du poids à la négociation et cela per-
met, si le nombre d’employé-e-s est suffisant, 
de rester anonyme pour ne pas risquer un 
licenciement.
Car le but premier du syndicat est de proté-
ger ses membres pour que, dans la mesure 
du possible et de ses moyens, les conditions 
de travail s’améliorent pour toutes et tous.
Mais, la première chose que doit un-e em-
ployé-e pour ne pas subir trop d’injustices 
est de connaître ses droits.
C’est le but de cette brochure : apporter aux 
salarié-es l’information minimale néces-
saire sur ce qu’un employeur a le droit ou 
non de faire.

A Genève, les droits des vendeuses et des 
vendeurs sont établis dans
1)	le contrat de travail ;
2)	le Code des obligations et la Loi sur le tra-

vail qui sont un ensemble de lois s’appli-
quant à toutes les travailleuses et tous les 
travailleurs sans exception ;

3)	par une convention collective de travail du 
secteur de la boulangerie-pâtisserie-confi-
serie suisse

Première démarche à faire donc, pour 
vous les employé-e-s, lire cette brochure 
pour voir si vos conditions de travail sont 
conformes à la loi ou à la convention qui 
vous protège. Enfin, s’il y a un problème, 
venir nous trouver ! 
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2. CADRE LÉGAL ET 
CONVENTIONNEL
1. Le contrat individuel de travail
En Suisse, on peut engager quelqu’un par 
écrit ou par oral. Même lorsqu’il n’y a pas de 
contrat écrit, l’employeur doit vous payer un 
salaire et respecter certains horaires. Mais, il 
est toujours mieux d’avoir un contrat écrit, 
qui permette de se souvenir précisément de ce 
qui a été décidé au moment de l’engagement. 
Un contrat écrit doit contenir au minimum : 
le nom de l’employé et de l’employeur, la date 
du début des rapports de travail, la fonction 
du travailleur, le salaire et la durée hebdoma-
daire du travail. La CCT prévoit que le contrat 
conclu doit revêtir la forme écrite.
Conseils pratiques : Afin d’établir dès l’enga-
gement des rapports de travail clairs pour 
l’employé-e et l’employeur, nous vous conseil-
lons vivement de demander un contrat écrit, 
contenant toutes les indications sui- vantes : 
date d’entrée en fonction, durée de l’engage-
ment (durée déterminée ou indéterminée) 
et du temps d’essai, lieu de travail, montant 
du salaire annuel, durée hebdomadaire du 
travail, règlement des heures supplémen-
taires, vacances, conditions de résiliation, 
protections sociales (assurances vieillesse, 
chômage, accident, maladie, maternité…), 
cahier des charges (rôle et responsabilité de 
l’employé). Demandez également un exem-
plaire du règlement du personnel ou de la 
convention collective s’il en existe un.

Attention :
•	Un contrat écrit n’est valablement conclu 

que lorsque les deux parties l’ont signé.
•	Un contrat à durée déterminée peut se 

transformer en contrat à durée indéter-
minée si, arrivé à la fin du contrat, votre 
patron vous demande de continuer sans 
pour autant signer de nouveau contrat 
(reconduction tacite).

Après 3 contrats d’affilée à durée détermi-
née, votre contrat se transforme de par la 
loi en contrat à durée indéterminée.

2. La durée de la semaine de travail 
La loi sur le travail fixe la durée maxi- male 
de la semaine de travail à 45 h pour les entre-
prises de plus de 50 employés et de 50 h pour 
les entreprises de moins de 50 employés. La 
CCT limite la durée hebdomadaire de travail 
à 42 h. et a la semaine de 5 jours en moyenne 
annuelle. 

3. Heures supplémentaires
Tout dépassement de l’horaire contractuel, 
nécessaire à l’accomplissement de l’activité, 
demandé par l’employeur ou effectué sans 
que l’employeur ne s’y oppose est considéré 
comme heure supplémentaire. Les heures 
supplémentaires accomplies au-delà de l’ho-
raire contractuel, mais en deçà de la limite 
fixée par la loi (45 h ou 50 h) sont en principe 
compensées en temps libre de même durée ou 
rétribuées avec un supplément de 25 %.
Par accord écrit, une autre règle de compensa-
tion peut cependant être appliquée. Au-delà 
de 45 h ou de 50 h de travail par semaine, le 
travail supplémentaire doit être rétribué avec 
un supplément de 25 %. Cette règle est obliga-
toire. L’employeur veille à tenir un registre du 
temps de travail a disposition des salarié-es.
Conseils pratiques : Décomptez régulière- 
ment vos heures supplémentaires, récupé-
rez-les ou faites-les reconnaître par votre 
employeur.

4. Le droit aux vacances et jours fériés 
Chaque salarié-e a droit à au moins 5 se-
maines de vacances par année (au moins 
deux semaines consécutives. (Correspon-
dant à un supplément de salaire de 10,64 % 
en cas de salaire horaire) Les vacances sont 
destinées à la détente et au repos et ne 
peuvent être remplacées par de l’argent. 
Sauf si vous êtes licencié-e ou que vous 
démissionnez sans avoir eu le temps de 
prendre toutes vos vacances.
Les salarié-e-s ont droit 6 jours fériés par 
année. En cas d’année civile incomplète, le 
nombre de jours fériés à accorder est déter-
miné par la durée des rapports de travail. Le 
droit à des jours fériés existe aussi pendant 
les vacances.
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5. Absences justifiées
La loi et la CCT prévoient des jours d’absence 
justifiés et payés (congés usuels) lors d’évè-
nements particuliers comme le mariage-
enregistrement du partenariat (2 jours), la 
paternité (2 jours) ou le décès d’un proche 
(3 jours) d’un frère ou sœur (1 jour) père ou 
mère (2 jours) etc..

6. Travail du dimanche
En principe, le travail du dimanche est 
interdit. Mais il existe des dérogations à 
ce principe. Selon la loi, si vous travaillez 
le dimanche de manière exceptionnelle 
(moins de 8 dimanches par an), vous devez 
être payé-e avec une majoration de 50 %. 
La travailleuse ou le travailleur ocupé-e le 
dimanche ne doit pas travailler plus de 6 
jours consécutifs

7. Le salaire
En Suisse, il n’existe pas de salaire mini-
mum légal. À Genève, le salaire minimum 
légal pour 2021 est de CHF 23.14/heure. En 
l’absence de convention collective, ce sont 
l’employé-e et l’employeur qui négocient le 
montant du salaire annuel. En principe, le 
salaire se paie par mois et doit être versé au 
plus tard le dernier jour ouvrable du mois. 
Au terme du temps d’essai les salarié-e-s 
reçoivent un 13e salaire. Pour les employé-
es payé-es à l’heure, le 8,33 % du salaire doit 
être versé, en comptant le supplément pour 
jours fériés et les vacances.
L’employeur est obligé de fournir un dé-
compte pour chaque salaire versé. Ce der-
nier doit être compréhensible et mention-
ner : le salaire brut, les allocations (heures 
supplémentaires, déplacement, allocations 
familiales, gratifications, primes, etc.) et les 
déductions (assurances sociales, impôt à la 
source, etc.).
Conseils pratiques : Lors de la négociation 
de votre contrat, demandez à ce que votre 
salaire soit indexé chaque année en fonction 
du renchérissement du coût de la vie et de 
vos années d’expérience. (Ceci peut être sti-
pulé contractuellement tant au niveau des 
contrats individuels que du règlement du 

personnel ou d’une convention collective). 
N’hésitez pas à négocier votre salaire !

Attention : Les femmes ont tendance à être 
moins bien rémunérées que les hommes. Et 
les étrangers moins bien que les Suisses et 
Suissesses. Afin d’éviter toute discrimina-
tion, vous avez intérêt à connaître le salaire 
de vos collègues !

8. Les assurances sociales obligatoires
Votre employeur est tenu de vous assurer 
et de payer les assurances sociales obliga-
toires listées ci-dessous. Il peut déduire une 
partie de ces cotisations de votre salaire. (Le 
prélèvement maximum pour les rentes AVS/
AI/APG/AC/ Lamat revient à plus de 6 % de 
votre salaire brut).

•	L’assurance vieillesse (AVS) donne droit 
à une rente lors de la retraite ainsi qu’à 
une rente aux conjoints survivants ;

•	L'assurance invalidité (AI) donne droit à 
une rente en cas d'invalidité ;

•	L’assurance perte de gain fédérale (APG) 
donne droit à des indemnités en cas de 
service civil, de service militaire et de 
maternité (14 semaines) ;

•	L'assurance chômage (AC) donne droit à 
des indemnités en cas de chômage ;

•	L'assurance maternité (Lamat) prolonge 
le congé maternité de 14 à 16 semaines ;

•	L'assurance contre les accidents profes-
sionnels et non professionnels (LAA) 
couvre les frais médicaux et d'hospitali-
sation en cas d'accident et donne égale-
ment droit à des indemnités journalières 
en cas d'incapacité de travail. N’oubliez 
pas de demander une copie de votre 
contrat d’assurance ;

•	La prévoyance professionnelle (LPP) 
vous donne droit à des prestations com-
plémentaires lors de votre retraite, ou en 
cas d'invalidité.

N’oubliez pas de demander une copie de 
votre contrat d’assurance.
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9. Les assurances sociales facultatives
La CCT oblige votre employeur à conclure 
une assurance perte de gain en votre faveur, 
laquelle assure votre salaire à 80 % pendant 
720 jours de maladie au maximum.
Si l’employeur omet de conclure cette assu-
rance, alors il répond du dommage causé et 
devra s’acquitter de vos salaires comme si 
l’assurance avait été conclue.
Si l’assurance émet des réserves, il est tenu 
de payer votre salaire pour chaque cas de 
maladie durant une période limitée :
•	3 semaines lors de la 1ère année de service ;
•	 1 mois pendant la 2e année ;
•	2 mois de la 3e à la 4e année ;
•	3 mois de la 5e à la 9e année.
•	etc. (voir échelle de Berne)
Conseils pratiques : Lors de la négociation de 
votre contrat, demandez à être assuré pour 
les pertes de gain maladie.

10. Modification des conditions de travail
En cours d’emploi, il peut arriver que vos 
conditions de travail changent : modifica-
tion du salaire, des horaires, du règlement 
du personnel, du cahier des charges etc. Ceci 
équivaut à une modification du contrat de 
travail et n’est possible qu’avec votre accord. 
Si vous êtes d’accord avec les changements, 
demandez à ce qu’ils soient notifiés comme 
avenant au contrat de travail. Si vous n’êtes 
pas d’accord avec les modifications du contrat 
proposées par votre employeur, faites le lui 
savoir par écrit. Au cas où les changements 
toucheraient plusieurs employé-e-s, n’oubliez 
pas qu’il est préférable de négocier collecti-
vement. N’hésitez pas à faire appel au syn-
dicat SIT pour vous accompagner dans une 
démarche collective qui pourra, par exemple, 
déboucher sur l’élection d’une représenta-
tion du personnel ou sur la signature d’une 
convention collective de travail.

Attention : Si un employeur veut changer 
votre contrat de travail, il doit respecter un 
délai. Ce délai est le même que lors d’une ré-
siliation de contrat. Si vous travaillez depuis 
une année ou moins dans une entreprise, ce 
délai est d’un mois. Ensuite de la 2e année de 

service à la 9e année, ce délai est de deux mois. 
Enfin, après la 9ème année de service, ce délai 
est de trois mois.

Par exemple : Vous travaillez à 100 % et votre 
employeur veut que vous travail- liez à 80 %. 
Vous acceptez. Vous devez encore travailler 
et être payé-e un mois à 100 % si cela fait 
moins d’une année que vous travaillez pour 
lui, deux mois, si cela fait plus d’une année, 
trois mois si vous êtes dans votre 10e année 
de service.

11. Arrêt maladie
Lorsque vous ne pouvez aller travailler pour 
cause de maladie, allez chez un médecin et 
demandez-lui un certificat maladie attes-
tant de votre incapacité de travail. Certaines 
entreprises exigent un certificat maladie dès 
le premier jour de maladie, d’autres patientent 
trois jours. Ce certificat doit être remis à votre 
employeur. En cas de longue maladie, il faut 
au moins envoyer un certificat maladie par 
mois à votre employeur. Ceci permet en géné-
ral à l’employeur de faire les démarches néces-
saires auprès de son assurance pour récupé-
rer tout ou partie du salaire (en général 80 % 
du salaire) qu’il vous verse.

Attention : Lorsque vous êtes en arrêt mala-
die, l’employeur vous verse en général 80 % 
de votre salaire brut.
Si l’employeur omet de conclure cette assu-
rance, alors il répond du dommage causé et 
devra s’acquitter de vos salaires comme si 
l’assurance avait été conclue.
Si l’assurance émet des réserves, il est tenu 
de payer votre salaire pour chaque cas de 
maladie durant une période limitée
•	3 semaines lors de la 1ère année de service ;
•	 1 mois pendant la 2e année ;
•	2 mois de la 3e à la 4e année ;
•	3 mois de la 5e à la 9e année.
•	etc. (voir échelle de Berne)

12. Grossesse et congé maternité
La loi suisse prévoit une série de mesures 
protégeant particulièrement la santé des 
femmes enceintes et des mères qui allaitent, 
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ceci concerne notamment l’horaire de travail 
et les pauses.
D’autre part, après le temps d’essai, il est in-
terdit de licencier une femme enceinte. Ceci 
durant toute la grossesse et le congé mater-
nité de 16 semaines qui suit l’accouchement.
En effet, si vous avez été assurée à l’AVS 
durant votre grossesse, que vous étiez sous 
contrat de travail ou au chômage durant 5 
mois pendant cette période, à Genève vous 
bénéficiez d’un congé maternité payé de 16 
semaines à partir de votre accouchement.
De plus, il est interdit de faire travailler 
une femme enceinte de sept mois ou plus 
entre 20 h et 6 h. Et les femmes enceintes 
doivent pouvoir se reposer dans de bonnes 
conditions, s’asseoir et ne pas porter des 
charges lourdes.

13. Congé paternité
Depuis le 1er janvier 2021, les nouveaux pères 
ont droit à un congé paternité de deux se-
maines, indemnisé à 80% du revenu.

14. Contrat à durée déterminée
Si vous êtes lié-e par un contrat à durée dé-
terminée : ce dernier prend fin automatique-
ment au terme mentionné dans le contrat. A 
moins d'un juste motif (cf. résiliation immé-
diate), vous ne pouvez donner votre démis-
sion avant ce terme et votre employeur ne 
peut pas non plus vous licencier. S'il vous 
licenciait, il devrait alors vous payer jusqu'au 
terme prévu du contrat.
Si le contrat de travail continue après la fin 
du terme mentionné, alors il se transforme 
en contrat à durée indéterminée.

15. Résiliation de commun accord
L’employé-e et l’employeur peuvent toujours 
se mettre d’accord entre eux pour mettre fin 
au contrat qui les lie.
Attention ! Avant de signer un tel accord, 
l’employé-e doit se renseigner sur les éven-
tuelles pénalités qu’il encoure au chômage. 
D’autre part, il arrive que des employeurs 
mal intentionnés proposent une telle so-
lution pour échapper à leur obligation de 
payer leur salarié durant le délai de congé.

Attention : Une résiliation de commun accord 
n’est acceptable que si l’employé-e tire de cette 
résiliation certains avantages financiers.

16. Démission (contrat à durée
indéterminée)
L’employé-e peut mettre fin unilatérale- 
ment au contrat de travail pour autant qu’il/
elle exprime clairement sa volonté et qu’il/
elle le fasse dans les délais :
•	Durant le temps d’essai 7 jours
•	durant la première année de service 

1 mois pour la fin d’un mois
•	de la 2e à la 9e année de service 

2 mois pour la fin d’un mois
•	dès la 10e année 

3 mois pour la fin d’un mois
A moins qu'un contrat de travail ou une 
convention collective (CTT) stipule autre 
chose, la résiliation peut se faire par oral ou 
par écrit. Cependant, il est plus pru- dent de 
le faire par écrit.

Attention ! Une résiliation de contrat n’est 
effective qu’au moment où elle par- vient au 
destinataire. Si un-e employé-e doit deux 
mois de délai de congé à son employeur et 
qu'il/elle souhaite le quitter pour le 30 juin, 
il faut donc que sa lettre de démission par-
vienne au destinataire avant le 30 avril.

17. Licenciement (contrat à  
durée indéterminée)
Comme l’employé-e, l’employeur peut mettre 
fin unilatéralement au contrat de travail. Il 
n’est pas tenu d’invoquer de motif parti-
culier pour licencier l’employé-e, à moins 
que ce dernier ne le lui demande. La loi ne 
fait aucune différence entre l’employé-e et 
l’employeur et ne tient donc pas compte de 
la dépendance économique de l’employé-e  
vis-à-vis de l’employeur. Ceci étant, les règles 
à respecter par l’employeur en cas de licen-
ciement sont les mêmes que celles de l’em-
ployé-e en cas de démission :
•	clarté de la communication;
•	respect du délai de congé;
•	 licenciement effectif seulement lorsque 

l’employé a reçu le courrier.
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Attention : Il arrive souvent qu'en cas de 
licenciement, l'employeur libère l'employé-
e licencié-e de son obligation de travailler 
durant le délai de congé. Dans ce cas, l'em-
ployé-e est tenu de quitter son poste, mais 
son salaire reste dû tout le délai de congé.
–	 En cas de licenciement, n'oubliez pas 

d'exiger de récupérer vos vacances et vos 
heures supplémentaires.

–	 Demandez un certificat de travail en 
bonne et due forme ainsi qu’une attesta-
tion de l’employeur.

–	 Si votre employeur licencie 6 employés 
durant le même mois, il s'agit d'un licen-
ciement collectif. Votre employeur doit 
alors suivre une procédure particulière. 
Informez rapidement le SIT si vous vous 
trouvez dans une telle situation.

18. Licenciement en temps inopportun 
(contrat à durée indéterminée)
Après le temps d’essai, l’employeur ne peut 
pas licencier un-e employé-e si ce/cette der-
nier-ère est en incapacité de travail pour 
cause de maladie ou d’accident et cela du-
rant 30 jours la première année de service, 90 
jours de la deuxième à la cinquième année 
de service et durant 180 jours dès la sixième 
année de service.
D’autre part, l’employeur ne peut pas licencier 
une femme durant sa grossesse et pendant 
les 16 semaines qui suivent l’accouchement.

19. Licenciement abusif
En Suisse, très peu de motifs de licenciement 
sont considérés comme abusifs. Un licencie-
ment peut être considéré comme abusif si la 
personne licenciée peut prouver qu’elle a été 
licenciée pour un des motifs suivants :
•	 raisons inhérentes à sa personnalité (âge, 

sexe, nationalité, couleur, statut familial) ;
•	en raison de l’exercice de droits constitu-

tionnels (convictions politiques et reli-
gieuses, liberté d’opinion et d’expression, 
droit de réunion, de manifestation…) ;

•	en raison de l’appartenance à une organi-
sation syndicale ou en raison de l’exer-
cice d’une activité syndicale ;

•	parce qu’il/elle fait valoir des prétentions 
résultant du contrat de travail.

Si le tribunal reconnaît le caractère abusif 
d’un licenciement, il ne peut pas ordonner la 
réintégration de l’employé-e. Il condamnera 
l’employeur au versement d’une indemnité.

20. Résiliation immédiate
L'employeur et l'employé-e peuvent rési-
lier immédiatement le contrat pour « justes 
motifs ». Est considéré comme juste motif 
un fait qui est propre à détruire la con- 
fiance nécessaire aux rapports de travail. 
Par exemple en cas de vol, de refus de payer 
tout ou partie du salaire, d'atteinte grave 
à la personnalité (mobbing, harcèle- ment 
sexuel) etc. Si  l'employeur  résilie  le contrat 
avec effet immédiat pour juste motif, alors 
l'employé-e perd immédiate- ment son 
droit au salaire. En cas de contestation de 
la validité d'une résiliation immédiate, c'est 
à celui qui invoque le juste motif d'apporter 
la preuve des faits qu'il allègue. Attention: 
Si vous entendez contester un licenciement 
avec effet im- médiat, faites-le rapidement. 
N'hésitez pas à contacter le SIT!

21. Droit au chômage
En cas de perte d’emploi, et pour autant qu’il/
elle ait cotisé à l’AVS/AC pendant 12 mois du-
rant les 24 derniers mois, l’employé-e a droit 
au chômage. Cependant, dans certains cas, 
l’assuré peut se voir infliger des pénalités. 
C’est notamment le cas si l’employé-e a démis-
sionné ou a été licencié-e avec effet immédiat. 
Dans ce cas, l’employé risque de ne pas tou-
cher le chômage durant un mois voire plus.

Attention : Ces règles sont valables en Suisse. 
Si vous résidez en France, vous perdez tout 
droit au chômage en cas de démission.

22. Litiges individuels
Si vous êtes en litige avec votre employeur, 
la première chose à faire est de lui expli-
quer, de préférence par écrit, quel est l’objet 
de votre désaccord. Si cela est possible, ten-
tez ensuite de négocier. A la fin de chaque 
séance, notez ce qui s’est dit. Si vous parve-
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nez à un règlement à l’amiable du litige, il est 
prudent et recommandé de confirmer par 
écrit ce qui a été décidé.
Si un tel règlement n’est pas possible, ren-
seignez-vous auprès du SIT. Nous pourrons 
ensemble vérifier quels sont vos droits et 
vos possibilités d’agir. Ceci peut passer par 
l’intervention du syndicat, par une médiation 
extérieure, par une dénonciation à l’OCIRT 
(Office cantonal de l’inspection et des rela-
tions de travail), à la commission paritaire en 
charge de votre convention collective de tra-
vail ou par une action en justice (tribunal des 
prud’hommes).

23. Erreurs de caisse
L’employeur est tenu de prendre toutes les 
précautions nécessaires pour que de telles 
erreurs ne soient pas commises. Le rem-
boursement collectif décidé d’office par l’em-
ployeur-euse est toujours illégal, nul-le ne 
pouvant être tenu-e d’assumer le prix d’une 
faute commise par une autre personne. Pour 
que l’on puisse exiger que vous remboursiez 
une erreur, il faut que vous ayiez commis 
une faute intention- nelle ou une négligence, 
soit par exemple un vol ou un manque grave 
de vigilance dans votre travail, que vous ne 
vous soyez pas conformé-e à des directives 
claires concernant la gestion de la caisse.
C’est dire que si vous travaillez dans un 
magasin où règne un manque chronique 
de personnel, de sorte que vous subissez un 
stress excessif qui vous empêche de faire 
correctement votre travail avec toute l’at-
tention que vous devriez pouvoir y mettre, 
vous ne pouvez pas être tenu-e responsable 
de l’erreur que ces conditions de travail vous 
ont fait commettre.
Par conséquent, si votre employeur-euse 
veut vous faire payer les erreurs de caisse 
que vous n’avez pas fautivement commises, 
ne vous laissez pas faire: refusez par prin-
cipe et d’emblée de passer à la caisse, exiger 
qu’il-elle prouve avoir subi un dommage !

24. Litiges collectifs
Lorsque le litige avec votre employeur dé-
passe votre propre cas, la première chose à 

faire est de vous réunir avec vos collègues 
afin de discuter et de décider de la marche à 
suivre afin de régler ce conflit. Etablissez un 
cahier commun de revendications et deman-
dez par une lettre signée une rencontre en 
vue de régler le litige.

Attention : une action collective est généra-
lement une opération délicate. Nous vous 
invitons vivement à faire appel au SIT qui 
pourra vous offrir un lieu de réunion et vous 
accompagner pendant la négociation, soit 
en intervenant directement, soit en vous 
donnant des conseils. Nous pourrons éga-
lement ensemble discuter des différentes 
options que vous pouvez choisir.

25 Conventions collectives
Une convention collective de travail (CCT) 
est un accord que négocient et signent un 
ou des syndicats avec un ou des employeurs 
dans le but de fixer des normes minimales, 
pour tout-e-s les salarié-e-s d’un secteur ou 
de l’entreprise. Les CCT permettent d’offrir 
aux employé-e-s de meilleurs droits que 
ceux qui découlent de la loi et de fixer de 
nouvelles normes là où la loi est silencieuse. 
Par exemple, limiter l’horaire hebdomadaire, 
fixer un salaire minimum ou une échelle sa-
lariale valable pour tout-e-s les employé-e-s, 
un congé paternité ou encore le droit à un 
congé annuel de formation syndicale.
Une CCT prévoit habituellement un mode 
de résolution des conflits individuels ou 
collectifs. Syndicats et patrons créent des 
commissions paritaires qui règlent les litiges 
liés à une CCT (par exemple, la commission 
peut mettre à l’amende un employeur qui 
ne respecterait pas les salaires prévus dans 
la CCT). Les syndicats et les patrons renégo-
cient périodiquement les conventions.
Dans le secteur de la boulangerie-pâtisserie-
confiserie existe une CCT suisse depuis 2019.
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PERSONNEL DE PRODUCTION
à l'heure au mois

I	 Personnel sans qualification (fixe et temporaire)
Qui n'ont aucun diplôme professionnel (reconnu au sens de l'art. 6a, al.2) dans le domaine
d'activité correspondant à leur fonction
a	 Personnel sans qualification CHF 21.36 CHF 3'887.52
b	 Personnel sans qualification de moins de 18 

ans révolus CHF 18.87 CHF 3'435.-

II	Personel qualifié (fixe et temporaire)
Qui ont un diplôme professionnel (reconnu au sens de l'art. 6a, al.2) dans le domaine d'activité 
correspondant à leur fonction

1.a Avec attestation fédérale de formation 
professionnelle (AFP)  
dès la 1ère année de métier

CHF 21.36 CHF 3'887.52

1.b Moins de 18 ans révolu 
Avec attestation fédérale de formation 
professionnelle (AFP)  
dès la 1ère année de métier

CHF 19.98 CHF 3'636.-

1.c Moins de 18 ans révolu 
Avec attestation fédérale de formation 
professionnelle (AFP)  
dès la 1ère année de métier après 
l'apprentissage en cas de poursuite de 
l'activité dans l'entreprise formatrice

CHF 20.26 CHF 3'687.-

2.a Avec certificat fédéral de capacité (CFC) 
dès la 1ère année de métier CHF 22.20 CHF 4'040.-

2.a Avec certificat fédéral de capacité (CFC) 
dès la 1ère année de métier après 
l'apprentissage en cas de poursuite de 
l'activité dans l'entreprise formatrice

CHF 22.48 CHF 4'091.-

3	 avec brevet fédéral et assumant la fonction 
de responsable de production CHF 27.67 CHF 5'036.-

4	 avec diplôme fédéral et assumant la 
fonction de responsable de production CHF 29.19 CHF 5'313.-

Les horaires mensuels sont calculés sur la base d'un horaire de 42 heures/semaine (182 
heures par mois
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PERSONNEL DE VENTE
à l'heure au mois

I	 Personnel sans qualification (fixe et temporaire)
Qui n'ont aucun diplôme professionnel (reconnu au sens de l'art. 6a, al.2) dans le domaine
d'activité correspondant à leur fonction
a	 Personnel sans qualification CHF 21.36 CHF 3 887.52
b	 Personnel sans qualification de moins de 18 

ans révolus CHF 18.87 CHF 3 435.-

II	Personel qualifié (fixe et temporaire)
Qui ont un diplôme professionnel (reconnu au sens de l'art. 6a, al.2) dans le domaine d'activité 
correspondant à leur fonction

1.a Assistant-e du commerce de détail 
avec attestation fédérale de formation 
professionnelle (AFP)

CHF 21.36 CHF 3'887.52

1.b Assistant-e du commerce de détail 
avec attestation fédérale de formation 
professionnelle (AFP)  
Moins de 18 ans révolu

CHF 19.98 CHF 3'636.-

2. Gestionnaire du commerce de détail avec 
certificat fédéral de capacité (CFC)

2.a interne à la branche 
2.b externe à la branche dès le 7ème mois 

d'engagement (tarif les 6 premiers mois : II.1)

CHF 22.20 CHF 4'040.-

2.a Avec certificat fédéral de capacité (CFC) 
dès la 1ère année de métier après 
l'apprentissage en cas de poursuite de 
l'activité dans l'entreprise formatrice

CHF 22.48 CHF 4'091.-

3	 avec brevet fédéral spécialiste de la 
branche et assumant la responsabilité de  
responsable de vente ou de filiale

CHF 27.67 CHF 5'036.-

Les horaires mensuels sont calculés sur la base d'un horaire de 42 heures/semaine (182 
heures par mois
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PERSONNEL DE RESTAURATION
à l'heure au mois

I	 Personnel sans qualification (fixe et temporaire)
Qui n'ont aucun diplôme professionnel (reconnu au sens de l'art. 6a, al.2) dans le domaine
d'activité correspondant à leur fonction
a	 Personnel sans qualification CHF 21.36 CHF 3 887.52
b	 Personnel sans qualification de moins de 18 

ans révolus CHF 19.07 CHF 3 470.-

c	 Personnel de 18 ans révolus ayant achevé 
avec succès une formation Progresso CHF 20.19 CHF 3 675.-

II	Personel qualifié (fixe et temporaire)
Qui ont un diplôme professionnel (reconnu au sens de l'art. 6a, al.2) dans le domaine d'activité 
correspondant à leur fonction

1.a Avec attestation fédérale de formation 
professionnelle (AFP) CHF 21.36 CHF 3 887.52

1.b Avec attestation fédérale de formation 
professionnelle (AFP)  
Moins de 18 ans révolu

CHF 20.80 CHF 3 785.-

2. Avec certificat fédéral de capacité (CFC) CHF 23.05 CHF 4 195.-
2.a Avec certificat fédéral de capacité (CFC) 

+ 6 jours de formation continue spécifique 
au métier

CHF 23.60 CHF 4 295.-

3	 Avec brevet fédéral CHF 26.98 CHF 4 910.-

Les horaires mensuels sont calculés sur la base d'un horaire de 42 heures/semaine (182 
heures par mois
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AUTRE PERSONNEL
à l'heure au mois

I	 Personnel sans qualification (fixe et temporaire)
Qui n'ont aucun diplôme professionnel (reconnu au sens de l'art. 6a, al.2) dans le domaine
d'activité correspondant à leur fonction
a	 Personnel sans qualification CHF 21.36 CHF 3 887.52
b	 Personnel sans qualification de moins de 18 

ans révolus CHF 18.07 CHF 3 435.-

II	Personel qualifié (fixe et temporaire)
Qui ont un diplôme professionnel (reconnu au sens de l'art. 6a, al.2) dans le domaine d'activité 
correspondant à leur fonction

1.a Avec attestation fédérale de formation 
professionnelle (AFP) CHF 21.36 CHF 3 887.52

1.b Avec attestation fédérale de formation 
professionnelle (AFP)  
Moins de 18 ans révolu

CHF 19.78 CHF 3 600

2. Avec certificat fédéral de capacité (CFC) CHF 21.98 CHF 4 000.-

3	 Avec brevet fédéral ou diplôme fédéral et 
assumant la fonction de responsable CHF 26.51 CHF 4 824.-

Les horaires mensuels sont calculés sur la base d'un horaire de 42 heures/semaine (182 
heures par mois
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Le SIT regroupe des travailleurs-euses réso-
lu-e-s à défendre leurs intérêts communs 
face aux employeurs et au pouvoir politique, 
et à lutter pour l’instauration d’une société 
de femmes et d’hommes libres et respon-
sables. 

Les objectifs du SIT
Le SIT a pour objectifs de :
•	 défendre les intérêts des travailleurs-

euses, sans distinction de profession, 
nationalité, statut, âge, sexe, et cela 
par le renforcement de la solidarité, 
avec une priorité donnée aux plus 
défavorisé-e-s et à celles et ceux qui ont 
le plus de difficultés à s’organiser ;

•	 lutter pour améliorer les conditions 
de salaire, de travail et de vie de toutes 
les catégories de travailleurs-euses du 
canton ;

•	 promouvoir dans les faits l’égalité entre 
femmes et hommes ;

•	 combattre pour une législation 
économique et sociale garantissant aux 
travailleurs-euses et à leurs familles une 
sécurité sociale globale ;

•	 renforcer le droit d’association et la 
liberté syndicale ;

•	 construire une société fondée sur la 
satisfaction des besoins fondamentaux 
et prioritaires des travailleurs-euses et 
des peuples et non sur le gaspillage et 
la production de biens et de services 
inutiles, voire nuisibles, ne profitant 
qu’à une minorité.

Au service de ses membres
•	 défense juridique touchant au droit  

du travail et aux permis de travail ;
•	 fonds de grève ;
•	 formation syndicale ;
•	 information par les médias et des 

publications (journal SITinfo) ;
•	 caisse de chômage ;
•	 déclarations d’impôts, contrôle des 

impôts à la source.

Le SIT regroupe
Le SIT regroupe des travailleurs-euses de
toutes branches et secteurs professionnels :
•	Construction, parcs et jardins, 

nettoyage
•	Tertiaire privé
•	Santé, social, secteurs publics  

et subventionnés
•	Syndicat des retraité-e-s
Il comporte également plusieurs  
commissions et groupes de travail  
thématiques :
•	 solidarité internationale ;
•	 femmes ;
•	 logement et aménagement ;
•	 migration ;
•	 formation professionnelle ;
•	 emploi-chômage ;
•	 climat et transition écologique.

S’UNIR POUR  
DÉFENDRE SES DROITS ?
ADHÉREZ  
AU SYNDICAT SIT

Totalement indépendant, le SIT est financé 
exclusivement par les cotisations de ses 
membres. Chaque membre contribue à 
hauteur de ses moyens à l’existence et au 
fonctionnement du syndicat.
Les cotisations financent l’ensemble de l’acti-
vité syndicale du SIT : mise à disposition des 
membres d’un secrétariat composé de pro-
fessionnel-le-s compétent-e-s, production 
de matériel d’information, alimentation 
d’un fonds de grève, participation aux cam-
pagnes de votations concernant les droits et 
les conditions de vie des travailleurs-euses.
En adhérant au syndicat, vous pouvez par-
ticiper aux différents groupes de réflexion, 
comités, commissions, assemblées, manifes-
tations. Par votre contribution, vous alimen-
tez le syndicat dans ce qu’il a d’essentiel : un 
collectif solidaire.

LE SIT
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LES HEURES 
D’OUVERTURE DU SIT
Le bâtiment de la rue des Chaudronniers 16 
est ouvert du lundi au jeudi de 8 h 45 à 12 h 
et 13 h 45 à 18 h. Fermé le vendredi.
La réception téléphonique est joignable du 
lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h au 
022 818 03 00.
Les contacts par mail sont à privilégier :  
sit@sit-syndicat.ch

À l’exception de certaines permanences té-
léphoniques en raison de la pandémie, nous 
vous rappelons que les renseignements sur 
les problèmes de travail ou de chômage ne 
sont donnés ni par téléphone ni par cour-
rier électronique. Les personnes souhaitant 
être conseillées doivent s’adresser aux per-
manences appropriées.
Le secrétariat est fermé lors des ponts de 
l’Ascension, du Jeûne genevois ( jeudi et 
vendredi qui suivent le premier dimanche 
de septembre) et entre Noël et Nouvel An.

Caisse de chômage :
Permanence téléphonique du lundi au 
vendredi de 9 h à 12 h au 022 818 03 33
Guichet rue de Montbrillant 38 : du 
lundi au vendredi de 9h à 13h

Construction, parcs & jardins et 
nettoyage : 
Permanence d’accueil : lundi de 16 h à 18 h 
et mardi de 15 h à 18 h au SIT.
Permanence téléphonique : jeudi de 15 h à 17 h

Tertiaire – Privé
Hôtellerie-restauration, économie 
domestique, alimentation, esthétique, 
coiffure, floriculture, services, horlogerie, 
industrie, commerce, médias, finance, 
régies, agriculture :
Permanence d’accueil : jeudi de 14 h à 18 h 
au SIT.
Permanence téléphonique : mardi de 14 h 
à 17 h 

Santé, social, secteurs public et 
subventionné
•	 mardi de 9 h à 12 h
•	 mercredi de 14 h à 17 h au SIT

Travailleuses et travailleurs sans statut 
légal (sans-papiers) 
uniquement sur rendez-vous en appelant 
au 022 818 03 00

Tous ces horaires sont susceptibles d’être 
modifiés, n’hésitez pas à consulter le site 
web ou à appeler la réception.
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ATTENTION, cotisation différente pour les travailleurs des secteurs gros œuvre, second œuvre, 
parcs & jardins et nettoyage.

OUI, J’ADHÈRE AU SIT 

Le-la soussigné-e demande son adhésion au SIT et s’engage à en respecter les statuts.

Nom				�   

Prénom�

Né-e le				      Sexe			     Permis�

Nationalité			     N°AVS�

C/O (nom inscrit sur la boîte aux lettres)�

Adresse�

N° postal			     Localité�

Tél. fixe				      Tél. portable�

Adresse e-mail			�  

Employeur/Entreprise�

Profession exercée�

Taux d’occupation	                %  Salaire brut					   

Je désire payer ma cotisation tous les 2 - 3 - 4 - 6 - 12 mois (entourer ce qui convient)
Le montant de la cotisation est mensuel. Elle peut se payer tous les deux, trois ou quatre 
mois, chaque semestre ou une fois par an.

En apposant ma signature, je m’engage à payer régulièrement mes cotisations.

Genève, le			   Signature�

Barème cotisation SIT (environ 0,7 % du salaire brut)
Salaire mensuel 
en CHF

cotisation
mensuelle

Salaire mensuel 
en CHF

cotisation
mensuelle

 moins de 1200.-
 de 1201.- à 1500.-
 de 1501.- à 1800.-
 de 1801.- à 2100.-
 de 2101.- à 2401.-
 de 2401.- à 2700.-
 de 2701.- à 3000.-
 de 3001.- à 3300.-
 de 3301.- à 3600.-

8.40
10.50
12.60
14.70
16.80
18.90
21.-
23.10
25.20

 de 3601.- à 3900.-
 de 3901.- à 4200.-
 de 4201.- à 4500.-
 de 4501.- à 4800.-
 de 4801.- à 5100.-
 de 5101.- à 5400.-
 de 5401.- à 5700.-
 de 5701.- à 6000.-

(et ainsi de suite)

27.30
29.40
31.50
33.60
35.70
37.80
39.90
42.00



16, rue des Chaudronniers
cp 3287, 1211 Genève 3
T +41 22 818 03 33
sit@sit-syndicat.ch 
sit-syndicat.ch

•	Un accueil humain par une équipe 
motivée et compétente

•	Une grande disponibilité pour 
l’ouverture et le suivi de  
votre dossier

•	Des réponses à toutes vos questions 
concernant l’assurance chômage

•	Des conseils avisés pour vos démarches 
administratives au chômage

•	Un lien étroit avec le syndicat qui peut 
vous soutenir dans vos démarches 
contre votre employeur en cas de fin 
conflictuelle de contrat et vous informer 
sur les conditions à respecter pour  
un nouvel emploi.

LA CAISSE  
DE CHÔMAGE DU SIT

La caisse vous répond  
au téléphone T 022 818 03 33  
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h.

aux guichets
–	 rue de Montbrillant 38, 2e étage,  

du lundi au vendredi de 9 h à 13 h

par courriel : caisse@sit-syndicat.ch

N’HÉSITEZ PAS,
CHOISISSEZ-LA !

A la caisse du SIT, tou-te-s les collaborateurs-trices sont des gestionnaires de dossiers 
en mesure d’assurer l’entièreté du suivi de votre dossier de chômage.


